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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 21, après les mots : 

« l’État facilite », 

insérer les mots : 

« la structuration des filières et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à intégrer, dans le cadre de la politique d’installation en agriculture, la 
nécessité de renforcer une meilleure structuration des filières, notamment par le regroupement des 
agriculteurs en organisations de producteurs (OP) et en associations d’organisations de producteurs 
(AOP).

En effet, l’agriculteur est aujourd’hui confronté à des défis majeurs : changement climatique, 
compétitivité, guerre des prix à l’aval, etc … Or, trop souvent, il reste seul et ne bénéficie pas d’une 
aide suffisante pour faire face. Cette solitude est accentuée dans certaines filières, comme la filière 
bovine aujourd’hui en souffrance.

Il est donc fondamental que, dès l’installation, les agriculteurs soient invités à s’associer en OP et en 
AOP pour mutualiser les moyens et être plus résilients face aux défis auxquels ils font face.


